
Offres Fibre en France métropolitaine sous réserve d’éligibilité avec offres et équipements compatibles. 
Détails sur orange.fr
(1) 50€ offerts en chèques cadeaux pour toute première souscription à la Fibre Orange entre le 1er et le 31 mars 2025 (limité à un 
remboursement par foyer) - offre réservée aux particuliers résidant dans les communes éligibles, non cumulable avec d’autres opérations 
« chèques cadeaux ». Pour vérifier votre éligibilité et en bénéficier, rendez-vous sur https://formulaires.odr.orange.fr/14428/ - Offre 
limitée aux 200 premières demandes en complétant le formulaire avant le 30 avril 2025. Chèques Kadéos envoyés dans un délai de 
4 à 6 semaines. Liste des magasins acceptant les Tickets Infini kadeos® sur www.edenred.fr/kadeos. (2) 50€ par virement offerts par 
la Société Altitude Infrastructure SAS. Cette offre est valable pour un logement non raccordé au réseau fibre optique exploité par DSP 
AITHD et pour toute première souscription à une offre de fibre optique du 1er au 31 mars 2025 d’un logement dont le raccordement 
au réseau fibre optique devra être réalisé au plus tard le 30 avril 2025. Conditions de l’offre et liste des communes éligibles sur  
https://50-euros-offerts.altitudeinfra.fr/
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En mars, 
c’est le moment 

de passer à la fibre.

50e
en chèques cadeaux
pour toute 
1re souscription à une 
offre Fibre Orange(1)

Limitée aux 200 premières 
demandes

50e
offerts 
par Altitude Infra
pour tout premier 

raccordement 
à la Fibre(2)

Pour tout savoir sur cette opération, 
flashez ce QR code ou r.orange.fr/r/SOrangeAltitude


